
 

SESSION NATIONALE DE L’ADDEC 2023 

Du 15 au 17 novembre 2023 

BLOIS 
 

FICHE D’INSCRIPTION  

 
A faire parvenir à Caroline de la Bellière au  

36 rue Henri Samson 22770 Lancieux 
 

 

Avant le 15 septembre 2023 impérativement 
 

Inscriptions à la session nationale : 
- Une fiche d’inscription complétée par participant, accompagnée d’un 

règlement de 450 euros pour les adhérents à l’ADDEC, valide la participation 
à la session. Ce montant inclut les frais fixes, somme non remboursable en cas 

d’annulation.  
- Le forfait session annuelle comprend les frais pédagogiques, l’hébergement, les 

repas et le transport sur place. Celui-ci n’est pas dissociable par journée.  

- Pour les personnes habitant la région ou ne souhaitant pas bénéficier de 
l’hébergement un forfait prestations de 250 euros sera facturé. 

- Pour les non-adhérents, le prix de la session est de 500 euros. 
 
Arrivée possible à Ste Marie de Blois à partir de 12h  

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 1 – M’inscris à la session nationale de l’ADDEC du 15 au 17 novembre 2023 

 
 2 – Verse un chèque d’un montant de 450 ou 500 euros à l’ordre de l’ADDEC  
 

 2 bis – Verse un chèque d’un montant de 250 euros à l’ordre de l’ADDEC (forfait 
sans hébergement) 

  
    

Date :      Signature :  
 

Je soussigné(e) ………………………………………………………………………………………………………… 

 

Fonction    ……………………………………………………………………………………………………………….. 

 

Etablissement  Nom et adresse  

 

……………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 

……………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 

Mail : ………………………………………………………… ……. Portable : …………………………………… 

  

 

Adhérent à l’ADDEC 2022/2023 :      OUI  NON 

 

 



 

     SESSION NATIONALE DE L’ADDEC 2023 
                 FICHE D’ACCUEIL ET D’HEBERGEMENT  

(A remplir pour chaque participant) 
 

A faire parvenir à Caroline de la Bellière au  
 36 rue Henri Samson 22770 Lancieux 

 

Avant le 15 septembre 2023 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

L’hébergement est prévu à l’hôtel Mercure de Blois. Une navette gratuite (N2) permet de se rendre 

de la gare à l’hôtel. Départ toutes les 20 mn.  

 

Les annulations, faites après le 1er octobre, ne pourront donner lieu à aucun 

remboursement du forfait hébergement-restauration. 

 

 

CHAMBRE AVEC PETIT DEJEUNER (merci d’indiquer votre choix en cochant les cases 

correspondantes)   

 

Type de chambre Mercredi soir Jeudi soir 

Chambre 1 pers   

Chambre 2 pers   

 

 

REPAS (merci d’indiquer votre choix en cochant les cases correspondantes) 

 

Repas mercredi jeudi vendredi 

Déjeuner    

Diner    

 

Mercredi midi, le repas sera proposé sous forme de buffet. 
Vendredi midi, sous forme de paniers repas 

 
Merci de signaler allergies, régime alimentaire particulier :  ………………………………………………… 
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

  
 

 
 
 

Date : ……………………………   Signature : …………………………… 
 

 
 

 
 
 

 

Nom, Prénom……………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Etablissement…………………………………………………………………………………………………………………… 

 

  


